
ART. PREMIER N° 137

ASSEMBLÉE   NATIONALE

23 juin 2008

_____________________________________________________

RESPONSABILITÉ ENVIRONNEMENTALE - (n° 916)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 137

présenté par
M. Yves Cochet, Mme Billard, M. Mamère et M. de Rugy

----------
ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 120 de cet article, insérer les deux alinéas suivants :

« Chapitre III bis. Garanties financières

« Art. L. 163-8. – Les  exploitants  des  activités  concernées  par  la  présente  loi  doivent
constituer des garanties financières de manière à assurer le financement des mesures de prévention
et de réparation des atteintes éventuelles à la l’environnement. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de mettre en place un système de sécurité financière, devant
permettre  aux  exploitants  de  garantir  la  prévention et  la  réparation  des  dommages
environnementaux.  

L’Espagne, dans sa loi de transposition du 4 octobre 2007, a ainsi rendu obligatoire la
constitution de garanties financières par l’exploitant, pierre angulaire du régime de responsabilité.
Sans un tel système, la réparation des dommages causés par un exploitant qui a enfreint la loi mais
qui est insolvable, restera supportée par l’ensemble de la société.


